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Une assurance responsabilité et protection juridique pour
les mandataires locaux : c’est déjà ça…

Imaginez-vous être le bourgmestre d’Ath en 2004 lors de la catastrophe de Ghislenghien.
Imaginez que face à celle-ci vous ayez pris les mesures que la situation requérait et que
votre fonction imposait. Imaginez pourtant que vous soyez renvoyé devant le tribunal
correctionnel, inculpé du chef d’homicide involontaire par défaut de prévoyance ou de
précaution.

Surréaliste ? Malheureusement non. Il a été constaté ces dernières années une nette
augmentation des condamnations pénales des mandataires locaux, et plus
particulièrement des bourgmestres et échevins. Il s’agit le plus souvent d’infractions
d’imprudence, les cas d’application les plus significatifs étant à rechercher dans les
accidents de roulage dus au mauvais état de la voirie .

La cause de cette situation ? La loi du 4 mai 1999 relative à la responsabilité pénale des
personnes morales, laquelle confère aux principales collectivités publiques du pays  une
réelle immunité pénale. Dès lors, à défaut de pouvoir poursuivre la personne morale de
droit public, c’est le responsable politique qui, en raison de sa qualité d’organe, sera
visé.

Pour remédier à cette problématique, le Code wallon de la démocratie centrale et de la
décentralisation impose aux pouvoirs locaux de contracter une assurance couvrant la
responsabilité civile de leurs différents mandataires .

L’arrêté du gouvernement wallon du 15 mai 2008 entend mettre en œuvre cette
obligation . Ce dernier fait suite à d’autres réglementations préalables et ne constitue
donc pas en soi une nouveauté. En réalité, l’innovation se situe plutôt autour de
l’assistance judiciaire. Là où antérieurement était seulement prévue une défense civile,
l’assurance à souscrire doit dorénavant comprendre également un volet pénal.

Cette précision n’est pas anodine. C’est en effet souvent lors d’un procès pénal que les
frais peuvent être les plus lourds. Ils sont dorénavant pris en charge par l’assurance. Il
n’en reste pas moins que cette dernière est bien en peine de supprimer les inconvénients
de poursuites pénales, voire d’une éventuelle condamnation des mandataires locaux.
Dans ces circonstances, en effet, le bourgmestre ou l’échevin fait l’objet d’une enquête
pénale ; il devra venir se justifier devant le tribunal pénal et si condamnation il y a,
celle-ci risque de figurer sur son casier judiciaire !

Bref, si elle semble de nature à tranquilliser quelque peu les mandataires politiques, la
réglementation en cause ne résout en rien la question de leur responsabilité pénale
individuelle. Ce n’était d’ailleurs pas son objectif. In fine, la résolution du problème
semble devoir passer par une intervention du législateur fédéral, par exemple en
modifiant la loi du 4 mai 1999.
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NOTES

1 Voy. par exemple Liège, 26 mars 1987, J.L.M.B.,
1987, pp. 845 et s. : un cycliste aborde un
carrefour en croix situé dans une commune
rurale. Pour éviter une marre d’eau, il braque,
mais cette manœuvre provoque sa chute et
l’entraîne sous les roues d’un tracteur. Le
bourgmestre et l’échevin des travaux virent tant
leur responsabilité civile que pénale engagée.
Pour un cas d’application plus récent, voy. Cass.,
3 mars 1999, J.L.M.B., 2001, pp. 716 et s. : il
s’agissait en l’espèce de la décision prise par le
collège des bourgmestre et échevins d’une
commune de placer un ralentisseur de vitesse
anormalement dangereux dans une
agglomération. La décision ayant été prise à
l’unanimité et sans réserve, chaque membre du
collège fut condamné du chef de coup et blessures
et d’homicide involontaire par imprudence.

2 Pour la liste des collectivités immunisées, voy.
l’art. 5, al. 4, du Code pénal.

3 Voy. les art. L1241-3 et L2224-3 du C.W.A.D.E.L.

4 Pour une étude approfondie de cet arrêté, voy.
F.-X. BARCENA, « L’assurance responsabilité et
protection juridique des mandataires locaux : un
emplâtre sur une jambe de bois ? », For. ass.,
2011, éd. Anthemis, pp. 97-102.
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